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tenue sous la présidence de Madame MADELAIGUE, assisté(e)

de Madame BECIRSPAHIC et Madame ACHE, Conseillers

En présence de Madame NEUMAIER, Rapporteure publique

Madame DANGENG, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2303181 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Nom des parties
Demandeur SAS PODEROSA
Défendeur SAS PELIZ ORGANISATION

COMMUNE DE MONT-DE-MARSAN

Représentants des parties
Maître BIGONNET Jean-Pierre (Cour)
Mme Lola J.
SYMCHOWICZ WEISSBERG ET ASSOCIES

Titre de l'affaire La SAS PODEROSA demande au tribunal d'annuler le contrat n° 23VRFET170 signé le 6 octobre 2023 entre la commune de Mont-de-Marsan et la société
Péliz Organisation relatif à des prestations de services pour l'organisation de spectacles tauromachiques et de condamner la commune à lui verser la somme
de 29 900 euros au titre du préjudice subi par la conlcuion du contrat

02) DOSSIER N° 2402243 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEN MANSOUR Affef (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame D. Kadiatou 
PRÉFECTURE DES LANDES

Titre de l'affaire  Mme Kadiatou D. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-437 en date du 2 août 2024 pris par la préfète des Landes portant obligation de quitter
le territoire français dans un délai de 30 jours, fixant le pays de destination, interdiction de retour sur le territoire français pour une durée d'un an et 
signalement aux fins de non-admission dans le système d'information Schengen
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03) DOSSIER N° 2401923 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SP AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M. Orkhan Mahmed Ogli 
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Orkhan Mahmed Ogli M. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 246400290 du 11 juin 2024, notifié le 27 juin 2024, pris par le préfet des
Pyrénées-Atlantiques portant expulsion du territoire français et portant retrait de la carte de résident

04) DOSSIER N° 2502593 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SP AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M. Orkhan Mahmed Ogli 
PRÉFECTURE DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Orkhan Mahmed Ogli M. demande au tribunal d'annuler la décision en date du 26 août 2025 prise par le préfet des Pyrénées-Atlantiques fixant le
pays de renvoi

05) DOSSIER N° 2400153 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS JAGUAR PROTECTION Maître SEREE DE ROCH Ludovic (Cour)
Défendeur DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES

HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire La SAS JAGUAR PROTECTION demande au tribunal d'annuler la décision n° OAP 2023/7 - RE 2023/141 en date du 21 novembre 2023 par laquelle le
directeur départemental des finances publiques des Hautes-Pyrénées a rejeté son opposition à la saisie administrative à tiers détenteur émise le 16 août
2023 pour créance privilégiée (taxe sur les voitures particulières de sociétés, taxe sur la valeur ajoutée, prélèvement à la source) au titre de 2022 et 2023
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06) DOSSIER N° 2400187 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS JAGUAR PROTECTION Maître SEREE DE ROCH Ludovic (Cour)
Défendeur DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES

HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire La SAS JAGUAR PROTECTION demande au tribunal d'annuler la décision n° OAP 2023/10 - RE 2023/146 en date du 28 novembre 2023 par laquelle le
directeur départemental des finances publiques des Hautes-Pyrénées a rejeté son opposition à la saisie administrative à tiers détenteur émise le 16
septembre 2023 pour créance privilégiée (taxe sur la valeur ajoutée) au titre de 2022 et 2023

07) DOSSIER N° 2300433 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître HUC Laurent
Défendeur

Nom des parties
Madame A. Colette
EHPAD RESIDENCE LES AJONCS

Titre de l'affaire  Mme Colette A. demande au tribunal d'annuler la décision portant refus de reconnaissance de maladie imputable au service.

08) DOSSIER N° 2300562 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL  COUSSEAU PERRAUDIN GADOIS DIVERNET (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Christophe
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Christophe P. demande au tribunal d'annuler la mise en recouvrement relative à la TVA afférente à l'année 2017.
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09) DOSSIER N° 2300612 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL  COUSSEAU PERRAUDIN GADOIS DIVERNET (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur P. Christophe
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. Christophe P. demande au tribunal la décharge de l'impôt sur le revenu auquel il a été assujetti au titre de l'année 2017.

10) DOSSIER N° 2300434 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur et Madame A. Mossadgh et Elisabeth  Monsieur et Madame A. Mossadgh et Elisabeth
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire  M. et Mme Mossadegh et Elisabeth A. demandent au tribunal la décharge des impôts sur le revenu et prélèvements sociaux mis à leur charge au titre
des années 2012 à 2014.

11) DOSSIER N° 2301710 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties  Représentants des parties
Monsieur et Madame A. Mossadegh et Elisabeth  Maître SUISSA Stéphane (Cour)
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES
PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Requête soumission d'office d'une réclamation par la direction générale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques de la demande de décharge des
impositions supplémentaires en matière d'impôt sur le revenu et prélèvements sociaux au titre des années 2012 à 2014 auxquelles ont été assujettis M. et
Mme AFRIT, associés de la SARL Conseil et Stratégie en Assurance et Gestion de Portefeuille, devenue SARL AM Innovations.
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12) DOSSIER N° 2301711 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SARL AM INNOVATIONS Maître SUISSA Stéphane (Cour)
Défendeur DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES

PYRÉNEES-ATLANTIQUES

Titre de l'affaire Soumission d'office d'une réclamation par la direction générale des finances publiques des Pyrénées-Atlantiques de la demande de décharge des impositions
supplémentaires en matière d'impôt sur le revenu et prélèvements sociaux au titre des années 2012 à 2013 auxquelles a été assujetti la SARL Conseil et
Stratégie en Assurance et Gestion de Portefeuille, devenue SARL AM Innovations

13) DOSSIER N° 2303184 Madame Léa BECIRSPAHICRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS CASTILLON TP VENANT AUX DROITS DE LA SAS SARAMITE

TP
SCP CASADEBAIG & ASSOCIES (Cour)

Défendeur DIRECTION DE CONTROLE FISCAL NOUVELLE-AQUITAINE

Titre de l'affaire La SAS CASTILLON TP, venant aux droits de la SAS SARAMITE TP, demandent au tribunal de prononcer la décharge de la taxe sur la valeur (TVA) ajoutée
auquelle elle a été assujettie au titre des années 2015 à 2017

14) DOSSIER N° 2401834 Madame Myriam ACHERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BEDOURET Elodie (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame C. Mihrija
PRÉFECTURE DES HAUTES-PYRÉNÉES

Titre de l'affaire  Mme Mihrija C. demande au tribunal d'annuler l'arrêté n° 2024-04-02c en date du 2 avril 2024 pris par le préfet des Hautes-Pyrénées portant refus de
séjour

Arrêté le 21/05/2026
Le président du tribunal


